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Communiqué

Le Consulat d'Algérie à Metz porte à la connaissance des membres de la Communauté

Nationale établis dans sa circonscription qu'un régime transitoire qui s'étale jusqu'au 30 juin 2026 a

été adopté, lequel permet le dêdouanement des véhicules neufs à moteur diesel, dans le cadre du

certificat de changement de résidence (CCR), conformément aux conditions en vigueur avant la

Pour bénéficier de cette mesure exceptionnelle, les personnes concernées peuvent se

prêsenter auprès des services du Consulat en présentant les documents (Facture d'achat, un bon

de commande, paiement d'une tranche du prix du véhicule.......etc) justifiant l'acquisition d'un

véhicule neuf à moteur Diesel dans le cadre de changement de résidence avant le 0110112026.
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promulgation de la loi de finances 2026.


